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Depuis de nombreuses années, les procé-
dures d’admission suscitent des débats. Il 

en existe sans doute autant de modèles que 
d’institutions.

Alors que cachent-elles ? 
Historiquement, on retrouve peu de choses à 
ce sujet mais on peut raisonnablement penser 
que ces procédures sont nées lorsque la base 
du fonctionnement institutionnel est passée 
du caritatif au développement de projets per-
sonnalisés.

L’admission serait donc idéalement un espace 
de rencontre entre une demande parentale (ou 
son équivalent) et le mandat social confié à l’ins-
titution. Ce moment d’échange cherche à définir 
un projet commun aux trois parties, la troisième 
étant la personne handicapée elle-même.
Mais que ce soit pour la famille ou pour l’insti-
tution, l’exercice n’est pas anodin. Les familles 
y laissent souvent une énergie folle. Proba-
blement proportionnelle aux espoirs qu’elles y 
déposent. Et puis, que ce soit pour la personne 
handicapée ou sa famille, cette procédure peut 
sans aucun doute paraître longue, voire inter-
minable.
Outre que celle-ci se décompose en plusieurs 

étapes, familles et personnes handicapées se 
livrent à un exercice de vérité parfois malaisé, 
voire douloureux. Tout y passe ou presque. 
L’histoire familiale, la grande, mais aussi la pe-
tite, celle qui provoque dans toutes les familles 
des blessures qu’on préfère garder pour soi.
Et puis, il y a l’attente. Une fois passées tou-
tes les étapes, la famille reste suspendue à la 
réponse. Porter une demande de placement 
pour son enfant est excessivement complexe 
émotionnellement ; c’est souvent un mélange 
de culpabilité et de soulagement. L’issue de la 
démarche va avoir un impact majeur sur l’his-
toire familiale.

Pour terminer, je reviens sur cette expres-
sion « procédure d’admission » dont on peut 
raisonnablement se demander si le choix est 
judicieux. En tant que marche à suivre, elle a 
cela de rassurant qu’elle offre un côté structuré, 
presque immuable, en tout cas apaisant.
On constate cependant très vite que, comme 
chacun d’entre nous est unique, cette procé-
dure devient à chaque fois tout aussi unique.

Laurent COURTOIS
Directeur général Adjoint
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